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Le centre de planning familial pratique 

les quatre méthodes d’IVG (interruption 

volontaire de grossesse ou avortement) : 

par aspiration sous anesthésie locale ou 

générale, par médicament à domicile ou 

en hospitalisation d’une demi-journée, 

selon les recommandations de la Haute 

Autorité de Santé et du Collège National 

des Gynécologues-Obstétriciens Français.



Tous les examens et consultations 

liés à l’IVG sont remboursés à 100 % 
sans avance de frais. En cas d’absence 
de couverture sociale, votre IVG sera 
prise en charge par le Conseil dépar-
temental et une assistante sociale de 
l’hôpital vous aidera, pour les autres 
actes que l’IVG, à ouvrir vos droits à 
une couverture maladie. Si néces-
saire, une procédure de confidentia-
lité renforcée est possible.

Lors de la consultation de demande  
d’IVG, l’examen gynécologique ne 
sera pratiqué que si vous le souhai-
tez. Il est utile pour le dépistage du 
cancer du col de l’utérus et pour pré-
parer une IVG sous anesthésie locale. 
Vous pourrez poser le spéculum vous-
même si vous le souhaitez.

Vous pouvez être accompagnée par 
la personne de votre choix, y com-
pris pendant l’IVG sous anesthésie 
locale. Il y aura toujours un moment 
où vous serez seule pour parler avec 
la sage-femme ou le médecin. Si 
vous parlez une autre langue que le 
français ou l’anglais, l’interprétariat 
professionnel téléphonique vous 
sera proposé. 

En l’absence de contre-indication

médicale, vous pourrez choisir

Avant 7 semaines de grossesse 

(9 semaines d’aménorrhée) :    

entre les 4 méthodes

De 7 à 12 semaines de grossesse :  

entre l’aspiration sous anesthésie  

locale ou générale

De 12 à 14 semaines de grossesse

(16 semaines d’aménorrhée) :

aspiration sous anesthésie générale.

La présence d’une personne 

accompagnante majeure est 

obligatoire pour la sortie de l’hôpital 
après une anesthésie générale.

 









 Comme dans chaque 
service hospitalier, vous 
pourrez désigner une per-
sonne à prévenir en cas de 
besoin, et une personne de 
confiance qui pourra être 
contactée si vous n’étiez 
pas en état de le faire.

Des médicaments contre la douleur 
vous seront prescrits. Si vous le sou-
haitez, une contraception post-IVG 
vous sera proposée : préservatifs, 
pilule, DIU (dispositif intra-utérin 
ou stérilet) au cuivre ou hormonal, 
implant, injectable, etc. selon votre 
choix en l’absence de contre-indica-
tion. Une consultation post-IVG vous 
sera proposée. Elle n’est pas obliga-
toire.

Le contrôle de l’efficacité d’une IVG 
médicamenteuse est important car 
la grossesse se poursuit dans 1 % des 
cas. Ce contrôle peut être pratiqué 
par prise de sang ou par test urinaire 
à domicile selon votre choix.

Dans les 15 jours qui suivent l’IVG, 
une consultation aux urgences gyné-
cologiques est utile en cas de fièvre 
+ 38,5°C pendant > 48H, pertes jaunes 
ou vertes, saignements imprégnant 
4 serviettes périodiques en 2 heures.
Le centre ne fait pas de suivi gynéco-
logique mais vous orientera pour cela 
vers des médecins ou sages-femmes 
proches de chez vous.

En cas de grossesse consécutive à un 
viol, la conservation du produit d’IVG 
est possible au laboratoire de l’hôpital.

Directrice médicale
> Maud Gelly

Cadre sage-femme
> Valérie Dupouey

Secrétaire 
> Julia Demons 

Médecins  
> Salomé Chaumette 
> Pauline Gravelle    
> Carmen Perianes
> Adèle Salaün

Sage-femme
> Juliette Hersent

Infirmières 
> Carole Dubois 
> Alexandra Jezewski
> Gaëlle Verdol

Aide-soignante 
> Malika Madani

Conseillère planning et
victimologie
> Cécile Sarafis 

  crn.avc@aphp.fr 
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MÉTRO
5  Bobigny Pablo Picasso
7  La Courneuve 8 mai 1945

TRAMWAY
E  Chelles – Gournay 

BUS
303 Noisy-le-Grand / Mont d’Est
251 Bobigny Pablo Picasso 
620 Le Blanc-Mesnil - Pont-Yblon 
615  Villepinte - Gare de Villepinte

Planning Familial
129 rue de Stalingrad
93000 Bobigny 
 
 01 48 95 57 71
 01 48 95 57 73

Lundi au vendredi 
8H à 15H30

 ACCÈS 
Urgences gynécologiques 
de l’hôpital Jean-Verdier à Bondy 
7 jours/7 et 24H/24
 01 48 02 67 76 ou 77 

Urgences Médico-Judiciaires 
de l’hôpital Jean-Verdier 

7 jours/7 et 24H/24
 01 48 02 65 06

Allô Enfance en danger 

 119

Centre d’Information sur les Droits
des Femmes et des Familles (CIDFF) 
 01 48 36 99 02

Le Planning Familial
de Seine-Saint-Denis
 01 55 84 04 04

Viols Femmes Informations
 0800 05 95 95

SOS Femmes 93
 01 48 48 10 48

Maison des Femmes 
Hôpital Delafontaine, Saint-Denis
 01 42 35 61 28

 TÉLÉPHONES UTILES 


